
Et autres det es qui auront efté contraiées avant l'Enregiflrement derdites
Prefentes; Et à il ne fera point flipulé Monnoye de France, puiffent cfAre
acquittées av. la Monnoye de Françe à la deduéion du Quart, qui çfn la
re4uaion de Monioy dia. Pays en Monnoyç de France,

Si ,DcN5,Ng S, N MNDEMENT à nos amez &- feaux Confeillers
en nos Confreil , le S.r arquis de Vaudreüil Gouverneur 4; ?ieute-
nant General en la Nouvelle ranceile Sr Begon Intendantaudit Pays,
Et aux Officiers de nofire Confeil Superieur à Quebec, que ces Pre-
fentes ils faffent. 're, publier & regifirer, Et le contenu en icelles, gar.
der & obferver ' on leur forme & teneur, nonolfIant tous Edits, De

larations, Arrefis Ordonnances, Reglemens 4c autres chofes à ce con-
traires, aufqqcls ous avons dérogé & dérogeons p4r ces Prefentes.
CAR TEL EST N STRE PLAISIR. En témoin de quoy Nous avons
fait appofer nofire el à cefdites Prefentes, DON E' à Paris le cinquié-
me jour de Juillet, 'an de grace mi[ fept cens ix-fepý. Et de nofire
Regnç le fecond. Sigrzé L O U I S. Et plus bas, Par le Roy, le Duç
»'ORLEANS Regent p çfca. Signé PHELYA. Et fççU4 d.u rap4
§,eau de cire jaune. \

A P A RI S,
DE LIMPRIMERI E ROYALE,

Nq DCCXYII.


